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Intermarché affiche une croissance de 3,1% sur 2011 

« Les Mousquetaires ont clôturé l’année 2011 avec un chiffre d’affaires de 37 milliards 
d’euros, en hausse de 6,1 % (carburant compris). Un dixième de ce chiffre d’affaires 
provient des activités internationales du groupement. 

En France, toutes les enseignes affichent des résultats en progression. Hors carburant 
et à périmètre constant, Netto voit son chiffre d’affaires augmenter de 5,6%. Chez 
Intermarché, la croissance atteint 3,1 %, ... »  

C’est ce que le groupement communiquait dans la presse la semaine dernière. 

Et à ses salariés, Intermarché, malgré ces excellents résultats                                              
ne propose même pas le maintien du pouvoir d’achat. 

Nous ne pouvons pas tolérer un tel mépris. 

Sans nous salariés des bases,  pas de progression possible. 

Les adhérents du groupement Intermarché dépensent 300 millions d’€ pour racheter 20 
points de vente concurrents et pas un centime pour les salariés qui les font vivre. 

C’est d’autant plus inacceptable qu’on nous demande toujours plus de sacrifices, de 
productivité, … dans des conditions de plus en plus déplorables. Ca suffit. 

Le syndicat CGT de l’établissement de Rochefort appelle les 
salariés à manifester par tous les moyens possibles sa révolte et  à 

un débrayage illimité de 0 à 24 heures à partir de ce jour 
Jusqu’à ce que nos revendications soient entendues 

Nos principales revendications : 

 -     L’augmentation de salaire pour l’année 2012 avec rétroactivité au 1
er

 janvier 2012 : + 4.4 % 

- 14
ème

 mois en remplacement de l’intéressement 

- Revalorisation des accessoires de salaire (+ 10 %). 

- Prime d’ancienneté et jours de congés supplémentaires 

- Augmentation des budgets des CE. 

- Absences pour enfants et conjoints malades payés avec maintien des 

acquis supérieurs. 

- Suppression du délai de carence pour  maladie et remise en place de la 

subrogation. 

- 1 Heure d’information syndicale sur le temps de travail effectif 
 


